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Le conseil coopératif 

Développer et éduquer à la 

citoyenneté, c’est un des rôles 

importants de l’Ecole : préparer 

les jeunes à participer le mieux 

possible à la vie démocratique, 

en assumant et en exerçant leurs 

droits et leurs devoirs de citoyen 

et en les préparant au "vivre en-

semble". 

L’Ecole développe et pro-

meut la participation réelle des 

élèves : la coopération à l’école, 

au travers de la coopérative sco-

laire en est un levier. 

D’après la circulaire du 31 

juillet 2008 sur les coopératives 

scolaires : " les projets dévelop-

pés au sein des coopératives sco-

laires  (…) visent à renforcer l’es-

prit d’initiative, de coopération 

et d’entraide  (…) Ils doivent per-

mettre la participation effective 

de tous les élèves à chaque étape 

de leur réalisation".  

Depuis sa création, aux travers ses missions d’accompagnements des 
coopératives scolaires, l’OCCE défend les valeurs de la république - liber-
té, égalité fraternité, et propose des outils et des dispositifs aux ensei-
gnants pour développer la citoyenneté, la participation et l’implication 
des enfants dans la vie de l’école. 
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Le Conseil coopératif 

Qu’est-ce qu’un conseil de coop’ 

Le conseil de coopérative, aussi appelé "conseil de coop’" ou conseil 

coopératif, en est une belle illustration. 

Au cœur de l’organisation d’une coopérative scolaire, le conseil de 

coop’ vise à faire vivre la citoyenneté en acte. C’est un lieu de propositions 

et d’écoute, de négociation et de prises de décisions, d’expression sur la vie 

en communauté et de régulation. 

En d’autres termes, il permet l’initiation, par la pratique, au fonction-

nement du débat démocratique et à l’émancipation de l’élève. 

Mettre en place dans sa classe, dans son école un conseil de coopéra-

tive c’est faire respecter les droits des enfants inscrits dans la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant. C’est aussi les rendre acteurs dans le 

"vivre ensemble" et le "apprendre ensemble". 

Pour en savoir plus rendez-vous sur  www.occe85.fr  

http://www.occe85.fr/espace-pedagogie/114-des-outils-de-pedagogie-cooperative/232-le

-conseil-de-cooperative-ou-conseil-d-enfants  
 

Pour vous faire aider appelez-nous! 

 y compris pour l’intervention de notre formateur à vos côtés. 
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Le Conseil coopératif 
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Le Conseil coopératif 

Et vous où en êtes-vous dans l’apprentissage de la démocratie en classe ? 


